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RETRAIT SYSTÉMATIQUES 
ACCORD DE DÉBITS PRÉAUTORISÉS 

 

 
 
1. RENSEIGNEMENTS SUR LE CLIENT  

Compte VMBL Nom de famille Prénom 

  
Adresse  Ville Province Code postal No de téléphone 
     

 
 
2. RENSEIGNEMENTS SUR LE COMPTE BANCAIRE  
Numéro du compte Bancaire Numéro de transit de la succursale 
       

         

 

      
Numéro de l’institution financière 
   

Nom de l’institution financière 
    

 
 
3. DÉTAILS DES DÉBITS PRÉAUTORISÉS (DPA) 
 J’autorise Valeurs mobilières Banque Laurentienne (VMBL) à porter au débit du compte bancaire indiqué ci-dessus le montant de 

_______________$, selon la fréquence suivante : 
 

   
 Le  15 ou le  30 de chaque mois à compter du : ______________________.  

   
 Ces services sont pour utilisation :    personnelle                     d’entreprise  

     
 Le montant de chaque retrait doit être supérieur à 100 $.  Il faut prévoir un délai de 5 jours ouvrables pour la mise en place 

des retraits systématiques. 
 

Prière de joindre à votre demande un spécimen de chèque portant la mention « Annulé » 

 
 
4. DÉCLARATION ET SIGNATURE DU CLIENT 
  
 

Cette autorisation demeure en vigueur jusqu’à ce que VMBL ait reçu de votre part un préavis écrit de modification ou de résiliation. 
Ce préavis doit parvenir à l’adresse indiquée au bas du formulaire au moins 10 jours ouvrables avant la date prévue pour le 
prochain débit. Si vous le désirez, vous pouvez obtenir un spécimen de formulaire d’annulation, ou plus d’information sur le droit 
d’annuler un DPA en vous adressant à votre institution financière ou en visitant www.cdnpay.ca. 
Vous avez certains droits de recours si un débit n’est pas conforme au présent accord. À titre d’exemple, vous avez le droit de 
recevoir le remboursement de tout DPA qui n’est pas autorisé ou qui n’est pas compatible avec le présent accord de DPA. Pour 
obtenir un formulaire de demande de remboursement, ou pour plus d’information sur vos droits de recours, vous pouvez 
communiquer avec votre institution financière ou visiter www.cdnpay.ca. 
En signant le présent formulaire, vous renoncez aux exigences de préavis de l’Association canadienne des paiements à l’égard du 
ou des montants et de la date ou des dates d’exigibilité des débits de votre compte et chaque fois qu’une modification est apportée 
aux montants ou aux dates d’exigibilité de ces débits.  

 

   
   
     
 Signature du titulaire du compte  Date (JJ-MM-AAAA)  
   
   
   
     
 Signature du titulaire conjoint du compte (s’il y a lieu)  Date (JJ-MM-AAAA)  

 
Valeurs mobilières Banque Laurentienne 

À l’attention du Service d’ouverture de comptes 
1981, ave. McGill College, bureau 100 

Montréal (QC) H3A 3K3 
Tél. : 514 350-2800 
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